
(Traduction)

CCORD RELATIF AU FONDS DE MISE EN VALEUR DU BASSIN DE L'INDUS
(SUPPLÉMENT), 1964

ACCORD entre les gouvernements du COMMONWEALTH D'AUSTRALIE (Austra-
du CANADA, de la RÉPUBLIQUE FÉDkRALE D'ALLEMAGNE (Allemagne), de la

rVELLE-ZÉLANDE, du PAKISTAN, du RoYAUME-UNI de GRANDE-BRETAGNE ET
LANDE DU NORD (Royaume-Uni), des ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE (États-Unis)
a BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT
Banque).

ATTENDU que l'Australie, le Canada, l'Allemagne, la Nouvelle-Zélande, le
istan, le Royaume-Uni, les États-Unis et la Banque ont conclu le 19
embre 1960 un Accord sur le Fonds de mise en valeur du bassin de l'Indus(')
après appelé <l'Accord de 1960t; le terme «Parties» servira à désigner les
:ies à cet Accord) prévoyant la création et l'administration de ce fonds
après appelé le Fonds) et les contributions à y verser;
ATTENDU qu'aux termes de l'Accord de 1960 les Parties sont convenues de
'er des contributions selon certaines modalités;
ET ATTENDU que les Parties sont convenues de verser des contributions
lémentaires aux conditions et aux fins énoncées dans le présent Accord;

Les Parties conviennent de ce qui suit:

ARTICLE PRtEMIER

Les effets du présent Accord

SECTION 1.01. Le Pakistan et les autres Parties agréent les dispositions du
ent Accord et se considèrent comme entièrement dégagées de toutes les
gations, soit juridiques soit morales, énoncées dans l'Accord de 1960 ou en
lUlant implicitement.

SEcnioX 1.02, Les dispositions du présent Accord prévaudront sur celles
l'Accord de 1960 dans la mesure où elles seraient incompatibles; alors
cord de 1960 serait considéré comme modifié et périmé en ce qui concerne
lispositions pertinentes du présent Accord, mais il conservera intégralement
alidité et ses effets pour le reste.

ARTICLE Il

Hausse deu contributions en deviss autres que la rouple

ERCTEON 2.01. Chacune des Parties ci-après s'engage, sous réserve des
sions de leur narlement ou conarès. à verser au Fonds les sunnléments

r.enit


